
COMMUNE DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
SAINT-GENEST-MALIFAUX SEANCE DU 23 MAI 2025
______________________________________________________________

Code Postal : 42660 Délibération n° 2025-03-32
Téléphone : 04 77 51 20 01

Date de la convocation : 17 mai 2025
Nombre de conseillers en exercice : 20
Nombre de conseillers présents : 14
Nombre de procurations : 5
Votes : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0

Le vingt-trois mai deux-mil-vingt-cinq à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-
GENEST-MALIFAUX, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de 
Vincent DUCREUX, Maire de la commune.

Membres présents :
DUCREUX Vincent, SEUX Christian, MANDON Geneviève, CHAVANA Jean Luc, MERLE Evelyne, 
THOUMY Denis, BASTY Jean Pierre, FAURE Pascal, LAROIX Laurence, BESSON Hélène, LESCANNE 
Etienne, RAYMOND Jonathan, ORIOL Jessica, MASSARDIER Alexandre.

Procurations :
ROCHETIN Pascale, procuration à SEUX Christian
TEYSSIER Michel, procuration à THOUMY Denis
CROZET Hélène, procuration à MANDON Geneviève 
LARGERON Olivier, procuration à FAURE Pascal
EBOLI Laure, procuration à MERLE Evelyne

Absent excusé : SANTIAGO François

Secrétaire :
BESSON Hélène
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : DEMANDES DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES BICROSS SPEED 

RACING, BASKET CLUB DE SAINT-GENEST-MALIFAUX et EHPAD LES 
GENETS D’OR 

Monsieur le maire expose : 

Dans le cadre du projet d’installation d’un éclairage autour de la piste de BMX située à la Croix 
Verte, le club Bicross Speed Racing a fait part d’une demande de subvention exceptionnelle d’un 
montant de 5 000 €.

Dans le cadre de l’organisation de son cinquantième anniversaire le 7 juin prochain, le Basket Club 
de Saint-Genest-Malifaux a fait part d’une demande de subvention exceptionnelle suite au manque 
de réponse d’autres financeurs publics sollicités.

Dans le cadre de l’organisation d’une animation musicale, la directrice de l’EHPAD Les Genêts 
d’Or a fait part d’une demande de subvention exceptionnelle.

Compte-tenu des montants inscrits au compte 65748 du BP 2025, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, ALLOUE :

- 5 000 € au Bicross Speed Racing pour le financement de l’éclairage de la piste ;
- 2 000 € au Basket Club de Saint-Genest-Malifaux pour l’organisation des 50 ans du club
- 200 € à l’EHPAD les Genêts d’Or pour l’organisation d’une animation musicale. 

        ONT SIGNE AU REGISTRE LE MAIRE ET LE SECRETAIRE DE SEANCE.

COPIE CERTIFIE CONFORME.
A SAINT-GENEST-MALIFAUX, le 23 mai 2025.

Le Maire La secrétaire de séance
Vincent DUCREUX Hélène BESSON




